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dans la jurisprudence de la Cour Européenne des droits de l’homme. » 
 

 
JURY 

 
 

Madame Jordane ARLETTAZ, Professeur à l’Université de Montpellier -

rapporteur, 

Monsieur Linos-Alexandros SICILIANOS, Professeur à l’Université d’Athènes et 
Juge à la Cour Européenne des Droits de l’homme -rapporteur 

Madame Peggy DUCOULOMBIER, Professeur à l’Unistra 

Monsieur Patrick WACHSMANN, Professeur à l’Unistra, directeur de thèse 


